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Préambule 
 
Chaque collectivité organisatrice d’un service public d’eau potable et/ou d’assainissement, doit établir et 
présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) à son assemblée délibérante, en vertu 
de l’article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
Le présent rapport expose les indicateurs techniques et financiers du Service public d’assainissement non 
collectif (SPANC) de la communauté de communes Pays de Forcalquier–Montagne de Lure, fixés par les 
annexes de l’arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le 
prix et la qualité des services d’eau potable et d’assainissement. 
 
Conformément aux dispositions de l’article D.2224-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
le président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale adresse chaque année ce rapport aux 
maires des communes membres. Ce rapport doit faire l’objet d’une communication auprès de chaque conseil 
municipal dans les 12 mois suivant la clôture de l’exercice, soit au plus tard le 31 décembre 2023. 
 
Aussi, après avoir rappelé les missions et le fonctionnement du service, ce document précisera les actions 
menées en 2022 et présentera les principaux indicateurs techniques et financiers. 
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1. Missions et organisation du service public d’assainissement non collectif 
 

1.1. Présentation du territoire desservi 
 
Créée en 2002, la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure a démarré le premier 
exercice du SPANC au 1er janvier 2003. Elle regroupe 13 communes et compte 10 184 habitants (INSEE, 1er 
janvier 2023). 
Sa population est principalement localisée sur la commune de Forcalquier, pôle de centralité du territoire, et 
Saint-Étienne-les-Orgues, pôle secondaire. La communauté de communes s’étend sur 310 km2. 
Le territoire présente des caractéristiques rurales. 
 
La communauté de communes a pour objet d’associer ses 
communs membres au sein d’un espace de solidarité, en vue de 
l’élaboration d’un projet commun de développement et 
d’aménagement. 
Elle exerce en lieu et place des communes différentes 
compétences. 
En matière d’assainissement non collectif, les statuts 
communautaires précisent le contenu de sa compétence : 

- Élaboration des schémas directeurs d’assainissement ; 
- Contrôle de la qualité des assainissements non 

collectifs ; 
- Mise en place et gestion du Service public 

d’assainissement non collectif (SPANC). 
 

Commune Population totale 
Cruis 633 
Fontienne 137 
Forcalquier 5 210 
Lardiers 135 
Limans 401 
Lurs 387 
Montlaux 209 
Niozelles 291 
Ongles 370 
Pierrerue 536 
Revest-Saint-Martin 89 
Saint-Étienne-les-Orgues 1 352 
Sigonce 434 
TOTAL 10 184 

Nombre d’habitants recensés sur le territoire de la communauté de communes au 1er janvier 2023. 
 
  

Les communes membres 
De la communauté de communes 
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1.2. Situation de l’assainissement non collectif sur le territoire 
 
L’élaboration du schéma directeur d’assainissement à l’échelle intercommunale a permis de recenser les 
installations d’assainissement autonome sur le territoire communautaire. Le tableau qui suit indique, par 
commune, le nombre d’installations d’assainissement non collectif. 
 

Commune Nombre d’ANC Répartition des ANC du territoire 
Cruis 115 9,8% 
Fontienne 15 1,3% 
Forcalquier 260 22,2% 
Lardiers 21 1,8% 
Limans 70 6,0% 
Lurs 140 12,0% 
Montlaux 64 5,5% 
Niozelles 51 4,4% 
Ongles 90 7,7% 
Pierrerue 82 7,0% 
Revest-Saint-Martin 28 2,4% 
Saint-Étienne-les-Orgues 187 16,0% 
Sigonce 47 4,0% 
TOTAL 1170 100% 

Inventaire du parc ANC de la communauté de communes au 31/12/2022 
Parmi ces installations, nous pouvons compter : 

- Des installations équipant des résidences individuelles principales ou secondaires ; 
- Des installations équipant des petits collectifs (gîtes, petits campings, etc.) ; 
- Des installations équipant des campings de taille importante (recevant jusqu’à 400 personnes en 

saison). 
 

1.3. Mise en œuvre du service 
 

1.3.1. Zonage d’assainissement 
 
La délimitation des zones d’assainissement collectif et non collectif (zonage d’assainissement) a été 
approuvée par délibération sur l’ensemble des communes du territoire intercommunal. 
 

1.3.2. Fonctionnement du SPANC 
 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, confortée par celle du 30 décembre 2006, a pour objectif la lutte contre 
toute pollution afin de préserver la santé publique, la qualité des eaux superficielles et souterraines. Dans ce 
cadre, le conseil communautaire, par délibération n°82/2004 en date du 23 novembre 2004, a décidé de créer 
un Service Public d’assainissement non collectif (SPANC) intercommunal. 
Afin d’assurer la mise en place du service, l’organisation des visites et l’instruction des dossiers, la 
communauté de communes a recruté cinq agents successifs : 

- M. Samuel Pavot (du 01/09/2003 au 15/01/2004) ; 
- M. Sébastien Robert (du 16/02/2004 au 15/03/2006) ; 
- Mlle Anaïs Bernard (du 01/03/2006 au 30/10/2009) ; 
- M. Nicolas Martin (du 05/10/2009 au 31/01/2017) ; 
- M. Sinndy Benzaït (depuis le 20/01/2017). 

  

Accusé de réception en préfecture
004-240400440-20230615-60-2023-DE
Date de réception préfecture : 22/06/2023



 

 
Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure – Mai 2023 
Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif – Exercice 2022 

 
 

4 
 

1.4. Instauration de la redevance assainissement non collectif et du règlement 
 

1.4.1. Redevance assainissement non collectif 
 
L’ensemble des missions est assuré en contrepartie d’une redevance versée par les usagers, conformément à 
l’article R. 2224-19 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 

1.4.1.1. Année 2006 
 
Conformément à la délibération n°26/2006 prise en conseil communautaire en date du 28 mars 2006 instaurant 
la création et le montant forfaitaire de la redevance d’assainissement non collectif, le coût du contrôle des 
installations s’élevait à : 

- 104 euros, pour une périodicité de contrôle de quatre ans. Afin d’atténuer ce coût pour les usagers, il 
a été décidé d’étaler celui-ci sur quatre ans. Ainsi, le montant de la redevance assainissement non 
collectif s’élève à 26 euros par installation et par an ; 

- 200 euros pour le contrôle de conception et de bonne exécution des travaux de réalisation d’un 
assainissement autonome. 

 
1.4.1.2. Année 2011 

 
Conformément à la délibération n°1/2011 du conseil communautaire en date du 25 janvier 2011 portant sur 
la modification des tarifs des redevances d’assainissement non collectif et des modalités de recouvrement, le 
coût du contrôle des installations s’est ensuite appliqué de la manière suivante : 
 

Type de contrôle Tarif des redevances et modalités de 
recouvrement 

Contrôle des installations existantes  128 euros 
Périodicité des contrôles des installations existantes 8 ans 
Contrôle de conception et de bonne exécution des 
travaux d’une installation neuve 185 euros 

Contrôle réalisé dans le cadre de la vente d’un bien 
immobilier 80 euros 

Modalités de recouvrement des contrôles Facturation totale de la prestation suite au contrôle 
Coûts, modalités de recouvrement et périodicité des contrôles des installations ANC sur la communauté de 

communes jusqu’au 31/12/2017 
 

1.4.1.3. Année 2017 
 
Conformément à la délibération n°120/2017 en date du 18 décembre 2017, les tarifs des redevances 
d’assainissement non collectif ont une nouvelle fois été modifiés. Ils sont, depuis le 1er janvier 2018, les 
suivants : 
 

Installation Contrôle Tarif de la redevance 

≤ 20 EH 

Périodique 150 € 
Vente 200 € 
Conception 100 € 
Réalisation 150 € 

> 20 EH (majoration de 20%) 

Périodique 180 € 
Vente 240 € 
Conception 120 € 
Réalisation 180 € 
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Du fait d’absences nombreuses des particuliers lors des contrôles, il a été instauré, par cette même 
délibération, une pénalité financière conformément à l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique (CSP). 
Cette pénalité doit être au moins égale au montant de la redevance en place et peut être majorée d’un 
pourcentage défini dans la limite de 100%. Le montant de cette majoration choisi en conseil communautaire 
est de 100%. De ce fait, la pénalité financière pouvant s’appliquer correspond à une somme de 150€ majorée 
de 100% soit 300€ pour les installations de moins de 20 équivalent-habitants (EH).  
Ces modalités sont en vigueur actuellement, bien que la pénalité financière n’ait pas encore été appliquée sur 
le territoire. 
 

1.4.2. Évolutions du service et de son règlement 
 
Le règlement de service a pour objet de déterminer les relations entre le SPANC de la communauté de 
communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure et ses usagers. 
 

1.4.2.1. Année 2006 
 
Le règlement de service du SPANC de la communauté de communes, a été adopté par délibération du conseil 
communautaire du 28 mars 2006. 
 

1.4.2.2. Année 2011 
 
Afin de prendre en compte les évolutions de la réglementation et les modifications de fonctionnement du 
service intercommunal, le règlement de service a été révisé et adopté par le conseil communautaire au 25 
janvier 2011. 
 

1.4.2.3. Année 2012 
 
L’année 2012 a été marquée par la parution de nouveaux arrêtés, fixant en particulier les modalités 
d’exécution de la mission de contrôle des installations d’assainissement non collectif. Le règlement de service 
a ainsi été modifié afin de permettre l’application de cette nouvelle législation (modifications votées au conseil 
communautaire du 17 décembre 2012). 
 

1.4.2.4. Année 2015 
 
La communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure a mis à disposition de la communauté 
de communes du Pays de Banon (CCPB), de façon temporaire, ses moyens humain et matériel afin de 
permettre à la CCPB d’assurer sa compétence relative à l’assainissement non collectif. 
 
En effet, la vacance du poste de technicien chargé du contrôle des installations d’assainissement non collectif 
sur son territoire ne lui permettait plus d’assurer cette compétence. Cette mise à disposition a été 
contractualisée par convention en date du 1er octobre 2015, pour arriver à son terme au 30 juin 2016. 
 
Le technicien mis à disposition a assuré, sur le territoire de la CCPB, les missions suivantes : 

- Les contrôles de conception et de réalisation des installations neuves ou réhabilitées ; 
- Le contrôle de bon fonctionnement et d’entretien des installations existantes. Sur ce point, seuls les 

contrôles obligatoires réalisés dans la cadre d’une transaction immobilière dans les conditions prévues 
à l’article L.271-4 du Code la Construction et de l’Habitation (CCH), sur demande écrite, ont été 
réalisés. 
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1.4.2.5. Année 2016 
 
Du début de l’année au 30 Juin 2016, le technicien en poste a été mis à disposition de la CCPB comme 
indiqué précédemment afin d’assurer les différentes missions induites par la gestion d’un SPANC.  
 

1.4.2.6. Année 2017 
 
Afin d’intégrer le dernier arrêté concernant les installations de plus de 20 EH (2015), le règlement du SPANC 
a été modifié. De la même manière, afin d’obtenir un niveau de service plus satisfaisant, les prix ont été 
augmenté (entrée en vigueur au 1er janvier 2018) permettant ainsi le recrutement d’un nouveau technicien qui 
sera pleinement en charge de ce service.  
 
De la même manière que pour les redevances, ces modalités sont toujours en vigueur aujourd’hui. 
 

1.4.3. Compétences exercées dans le cadre du service 
 
Conformément à l’article L. 2224-8 du CGCT, le service assure : 

- Les contrôles de la conception et de réalisation des installations neuves ou réhabilitées ; 
- Le contrôle de bon fonctionnement et d’entretien des installations existantes. 

 
Les compétences exercées dans le cadre du service sont définies dans la délibération n°82/2004 du conseil 
communautaire en date du 23 novembre 2004. Les différentes missions de contrôle sont présentées plus en 
détail ci-dessous. 
 
En complément, le SPANC assure les missions suivantes : 

- Assistance, conseil et accompagnement des particuliers dans la conception et l’installation d’un 
système d’assainissement individuel ; 

- Sensibilisation du grand public et des professionnels à l’assainissement non collectif et à la nécessité 
de préserver la qualité de l’eau. 

 
Il est également à noter que la communauté de communes s’est engagée dans une démarche d’assistance à la 
réhabilitation des installations, avec le soutien financier de l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse 
(RMC). Une convention a donc été établie avec l’Agence de l’Eau dans le cadre de ce programme pour 
permettre la réhabilitation de 20 installations. Ces aides, à hauteur de 3 000 €, ont permis le financement de 7 
installations en 2017, 6 en 2018, 4 en 2019 et 3 en 2020. L’enveloppe d’aide attribuée au territoire a été 
complètement distribuée aux usagers du service et le programme n’a pas été reconduit par l’Agence de l’Eau. 
Il n’y a donc plus aucune aide de disponible pour la réhabilitation des assainissements non collectifs.  
 

1.4.4. Contrôle diagnostic 
 
La communauté de communes s’est donnée 4 ans pour le contrôle de l’ensemble des installations de son 
territoire. 
Ce diagnostic concerne les installations existantes et a pour objectifs : 

- La vérification de l’existence d’un dispositif d’assainissement ; 
- La réalisation d’une description de l’installation ; 
- L’identification des défauts liés à la conception ou à l’usure des ouvrages ; 
- Le contrôle que l’installation n’entraîne pas de risques environnementaux et/ou sanitaires ou de 

nuisances. 
 
Dans un premier temps, les communes membres ont fourni la liste des propriétaires des habitations concernées 
par l’assainissement non collectif. Des prises de rendez-vous ont ensuite été planifiées et adressées aux 
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propriétaires, respectant un délai minimal de quinze jours avant le dit rendez-vous. Les personnes ne pouvant 
être présentes aux dates et heures fixées par le SPANC devaient contacter le service afin de déplacer le rendez-
vous. 
À l’issue de la visite, des préconisations éventuelles ont été faites sur l’accessibilité, l’entretien, la nécessité 
d’effectuer des travaux mineurs ou de réaliser une réhabilitation. Toutes ces remarques ont été consignées, 
dans un rapport de visite rédigé puis transmis au propriétaire.  
 
Ces contrôles sont aujourd’hui terminés puisque l’intégralité du parc a été contrôlé au moins une fois. 
 

1.4.5. Contrôle périodique 
 
Le contrôle périodique de bon fonctionnement des ouvrages d’assainissement non collectif concerne toutes 
les installations ayant déjà connu un contrôle du SPANC, soit dans le cadre du contrôle des installations 
neuves, soit dans le cadre du diagnostic des installations existantes. Ce contrôle est exercé sur place par l’agent 
du SPANC. 
Il a pour objet de vérifier que le fonctionnement des ouvrages est satisfaisant, qu’il n’entraîne pas de pollution 
des eaux ou des milieux aquatiques, ne porte pas atteinte à la santé publique et n’entraîne pas d’inconvénients 
de voisinage (odeurs notamment). Il porte en particulier sur les points suivants : 

- Vérification des éventuelles modifications intervenues depuis le précédent contrôle ; 
- Repérage des éventuels défauts d’accessibilité, d’entretien et d’usure ; 
- Vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration ; 
- Vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse ; 
- Vérification que le fonctionnement de l’installation n’engendre pas de risques environnementaux, de 

risques sanitaires ou de nuisances. 
 
L’organisation des contrôles (planning, prise de rendez-vous) est identique à celle mise en place pour la 
réalisation des contrôles diagnostics. 
 

1.4.6. Contrôle réalisé dans le cadre d’une transaction immobilière 
 
Depuis le 1er janvier 2011, le rapport du SPANC est une pièce obligatoire à fournir en cas de vente de tout ou 
partie d’un immeuble à usage d’habitation non raccordé au réseau public de collecte des eaux usées. 
Ce rapport est intégré au dossier de diagnostic technique, fourni par un vendeur et annexé à une promesse de 
vente ou à un acte authentique de vente. 
 
Ce rapport doit être daté de moins de 3 ans. Si nécessaire, le SPANC est en mesure de fournir la copie de tout 
ancien compte-rendu de visite de terrain dès lors que la demande expresse en est formulée par courrier 
mentionnant l’adresse et le numéro de la ou les parcelles considérées. Le SPANC est également à même de 
répondre à toute sollicitation d’un propriétaire vendeur qui souhaiterait que soit réactualisé un contrôle réalisé 
récemment. Le contrôle est à la charge du demandeur. 
 
Lorsque l’installation d’assainissement n’a jamais été contrôlée ou que le contrôle est daté de plus de 3 ans, 
un contrôle du SPANC sera engagé sur site, dans les meilleurs délais suite à la demande du propriétaire 
vendeur. Le contrôle est à la charge du demandeur. 
 
Il est à noter que les installations non conformes devront être réhabilitées sous un an à compter de la 
signature de l’acte de vente.  
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1.4.7. Contrôle de conception 
 
Effectué dans le cadre d’une réhabilitation de l’existant ou d’une installation neuve, le contrôle de conception 
vise à vérifier que le projet d’assainissement de l’usager respecte les normes en vigueur, la capacité d’accueil 
de l’habitation, et les caractéristiques du sol en place. 
En particulier pour les installations neuves ou à réhabiliter, et conformément à l’article L.431-16 du code de 
l’urbanisme, la délivrance d’un permis de construire ne peut être accordée sans la présentation d’un projet 
d’assainissement autonome légal et réglementaire. 
De ce fait, l’agent d’assainissement non collectif assure un contrôle technique de conception et réalisation. 
Bien que le SPANC n’existe officiellement que depuis le 23 novembre 2004, l’agent assure les instructions 
de demandes d’installation depuis le 1er septembre 2003. 
 

1.4.8. Contrôle de bonne exécution des travaux 
 
Le contrôle de bonne exécution des travaux, ou contrôle de réalisation, s’effectue avant remblaiement. Il 
consiste en la vérification de la correspondance entre la filière réalisée et la filière prévue dans le cadre du 
projet initialement validé par le SPANC. 
 
Il consiste à : 

- Vérifier que l’installation a été réalisée conformément au formulaire de demande d’installation ; 
- Vérifier que les travaux ont été réalisés selon les règles de l’art : 

o Respect des distances réglementaires ; 
o Pose correcte des différents ouvrages (fosse, ventilation, regards, drains) ; 
o Équipartition des effluents prétraités dans le regard de répartition ; 
o Quantité et qualité des matériaux utilisés au niveau de la filière de traitement. 

 
Lors de ce contrôle, l’agent du SPANC remplit un rapport de visite en présence du propriétaire de l’habitation, 
de son représentant ou de l’entrepreneur ayant effectué les travaux d’assainissement. Ce rapport est utilisé par 
l’agent du SPANC pour rédiger l’avis de conformité ou de non-conformité de l’installation. 
 

1.5. Organisation du service 
 
Au sein de la communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure, le technicien du SPANC 
intervient sous l’autorité du président et du directeur de la communauté de communes. 
Le service est exploité en régie. 
Cette organisation intercommunale permet de réaliser une économie d’échelle et ainsi d’appliquer des tarifs 
de redevances acceptables pour les usagers. 
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2. Bilan technique pour l’année 2022 
 

2.1. Détail des contrôles réalisés 
 
Le tableau ci-après présente les nombres et types de contrôles réalisés pour l’année 2022. Les contrôles de 
conception et réalisation concernent les installations neuves et réhabilitées. De plus, une même installation 
peut avoir été contrôlée à plusieurs reprises au cours de la même année (par exemple si un bien immobilier 
est vendu, qu’un projet de réhabilitation est déposé puis qu’un contrôle de réalisation est effectué dans 
l’année). 
 

Commune Nombre de contrôles réalisés 
Périodique Conception Réalisation Vente Total 

Cruis 0 2 1 5 8 
Fontienne 0 1 0 0 1 
Forcalquier 0 8 3 8 19 
Lardiers 0 2 1 0 3 
Limans 0 1 1 0 2 
Lurs 0 6 7 4 17 
Montlaux 0 1 0 1 2 
Niozelles 0 1 1 3 5 
Ongles 0 0 0 4 4 
Pierrerue 2 3 3 3 11 
Revest-Saint-Martin 0 3 1 1 5 
Saint Etienne les Orgues 0 7 5 8 20 
Sigonce 0 0 0 1 1 
TOTAL 2 35 23 38 98 
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2.2. Indicateurs de performance 
 
L’arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la 
qualité des services d’eau et d’assainissement prévoit des données et des indicateurs de performance 
spécifiques au SPANC. 
 

2.2.1. Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 
 
Selon l’arrêté précédemment cité, cet indice est défini de la façon suivante : 
 
« La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 140, les éléments indiqués au point B n’étant pas pris en 
compte si la somme des éléments mentionnés au A n’atteint pas 100 : 
 
A. Éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public d’assainissement non 
collectif : 
+20 : délimitation des zones d’assainissement non collectif par une délibération ; 
+20 : application d’un règlement de service public d’assainissement non collectif approuvé par une 
délibération ; 
+30 : mise en œuvre de la vérification de conception et d’exécution des installations réalisées ou réhabilitées 
depuis moins de 8 ans ; 
+30 : mise en œuvre du diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des autres installations. 
 
 
B. Éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif : 
+10 : existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire l’entretien des installations ; 
+20 : existence d’un service capable d’assurer à la demande du propriétaire les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations 
+10 : existence d’un service capable d’assurer le traitement des matières de vidange. » 
 
Calcul de l’indice de mise en œuvre du service : 
 
Éléments obligatoires : 
 
Critères d’évaluation Valeur de 

l’indice 
Observations 

Délimitation des zones 
d’assainissement non collectif par 
une délibération. 

20/20 
Les communes de Montlaux, Niozelles et Saint-

Etienne-les-Orgues ont mené seules l’élaboration de 
leur schéma directeur d’assainissement. 

Application d’un règlement de 
service approuvé par une 
délibération. 

20/20 Délibération n°119/2017 du 18 décembre 2017. 

Mise en œuvre de la vérification 
de conception et d’exécution. 30/30 - 

Mise en œuvre du diagnostic de 
bon fonctionnement et 
d’entretien. 

30/30 - 

Total 100/100  
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Éléments facultatifs : 
 
Critères d’évaluation Valeur de 

l’indice 
Observations 

Existence d’un service capable 
d’assurer à la demande du 
propriétaire l’entretien des 
installations. 

0/10 Le service n’est pas compétent en la matière. 

Existence d’un service capable 
d’assurer à la demande du 
propriétaire les travaux de 
réalisation et de réhabilitation des 
installations. 

0/20 Le service n’est pas compétent en la matière. 

Existence d’un service capable 
d’assurer le traitement des 
matières de vidange. 

0/10 Le service n’est pas compétent en la matière. 

Total 0/40  
 
En conséquence, la valeur de l’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif est 100/140. 
 

2.2.2. Taux de conformité des dispositifs d’assainissement non collectif 
 
Selon l’arrêté précédemment cité, ce taux est défini de la façon suivante : 
 
« L'indicateur est le rapport, exprimé en pourcentage, entre, d'une part, le nombre d'installations déclarées 
conformes suite aux contrôles prévus à l'article 3 de l'arrêté du 27 avril 2012 relatif à l'exécution de la mission 
de contrôle des installations d'assainissement non collectif auquel est ajouté le nombre d'installations ne 
présentant pas de dangers pour la santé des personnes ou de risques avérés de pollution de l'environnement 
suite aux contrôles prévus à l'article 4 du même arrêté et, d'autre part, le nombre total d'installations contrôlées 
depuis la création du service. ». 
 
Le tableau ci-après présente les éléments nécessaires au calcul : 
 
Exercice de l’année : 2021 2022 
Nombre total d’installations contrôlées depuis la création du 
service (2004) 

1161 1170 

Nombre d’installations contrôlées jugées conformes ou ayant 
fait l’objet d’une mise en conformité connue et validée par le 
service au 31 décembre de l’année de l’exercice 

598 606 

Nombre d'installations ne présentant pas de dangers pour la 
santé des personnes ou de risques avérés de pollution de 
l'environnement 

505 510 

Taux de conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif 95,0 % 95,4 % 
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2.3. Indicateurs financiers 
 
Le compte administratif pour l’année 2022, figure en annexe 2 du présent rapport.  
 
Il est possible de remarquer, sur ce dernier, qu’un excédent de 4 713,97 € est présent sur le budget de 
fonctionnement.  
 
Conclusions 
 
Actuellement, ce sont au total 1170 unités d’épuration qui ont pu être diagnostiquées sur le territoire de la 
communauté de communes : 

- 51,8 % des installations ont un fonctionnement correct, sans danger pour l’environnement et conforme 
à la réglementation en vigueur ; 

- 43,6 % des dispositifs d’assainissement autonome ne sont pas réglementaires (principalement à cause 
de rejets dans un puits perdu) mais non considérés comme dangereux ; 

- 4,6 % des installations sont non conformes et considérées comme présentant des risques sanitaires 
et/ou environnementaux. 

 
Comme tous les ans, ces données évoluent peu. La part d’installations considérées comme dangereuses a tout 
de même légèrement diminué, suivant la dynamique engagée lors des années précédentes. Cette amélioration 
doit être maintenue afin d’aboutir à un parc sans installation dangereuse.  
 
Concernant le budget, le compte administratif montre un nouvel excédent pour cette année, une situation 
plutôt favorable pour la bonne gestion du service. 
 
En revanche, il est à noter l’absence quasi-complète de contrôles périodiques. Cela s’explique par le fait que, 
depuis quelques années, aucun agent n’est entièrement dédié au service. Des missions chronophages sont 
venues s’ajouter au plan de charge de l’agent en 2022 et ce dernier n’a donc pas pu effectuer de contrôle 
périodique. Ainsi, seuls les contrôles réalisés sur la demande des usagers ont été réalisés en 2022 (vente, 
conception et réalisation). Un retard considérable s’accumule sur les contrôles périodiques depuis quelques 
années et la seule solution pérenne pour le service sera le recrutement d’un agent à 100% dédié au SPANC.  
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Annexe 1 : Bilan technique au 31 décembre 2022 
 

Synthèse de l'Assainissement Non Collectif 
Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure 

 
Synthèse des contrôles effectués en 2022 : 

33 Systèmes d'assainissement conformes 
28 Systèmes d'assainissement non conformes 

2 Installations présentant un risque pour l'environnement et/ou la salubrité publique 
35 Projets d’installation ou de réhabilitation ayant reçu un avis favorable (aucun défavorable) 

 
 
Le graphique suivant indique la conformité des installations de chaque territoire. Les nombres indiqués sur les 
graphiques correspondent au nombre d’installations par commune en fonction de leur conformité. L’axe à 
gauche indique une estimation du pourcentage de chaque type d’installation par commune. Exemple : les 11 
installations conformes de Fontienne représentent environ 73 % des installations de la commune. Les 4 autres 
installations qui sont non conformes représentent les 27 % restants. 
 
 

  

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

61

11

142

18

39
67 31 25

36
43

12
103

18
606

5

0

10

0

1
9 3 2

7

7

3
2

5

54

49

4
108

3

30 64 30 24 47
32

13 82
24

510

Nombre d'installations par commune selon leur 
conformité

Conforme Dangereuse Non conforme

Accusé de réception en préfecture
004-240400440-20230615-60-2023-DE
Date de réception préfecture : 22/06/2023



 

 
Communauté de communes Pays de Forcalquier-Montagne de Lure – Mai 2023 
Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Assainissement Non Collectif – Exercice 2022 

 
 

15 
 

Annexe 2 : Compte administratif du SPANC 2022  
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